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Transports scolaires MOOJ! 

TS-4 Comment effectuer une demande de création d’arrêt ? 

Pour faire une demande de création d’arrêt, vous devez cliquer sur le lien suivant : 

https://www.mooj.fr/transports-collectifs/transport-scolaire/point-de-montee-2/  

 

Cette page s’affiche : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après avoir consulté les critères d’éligibilités, vous pouvez répondre aux différentes questions. 

Si vous ne connaissez pas les établissements de références dont vous dépendez, vous pouvez renseigner les 

champs ci-dessous (situé juste sous le formulaire) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour savoir si le point d’arrêt souhaité est sur l’itinéraire du circuit existant, vous devez cliquer sur « cliquez ici » 

 

 

 

 

 

Une seconde page s’ouvre, vous devez renseigner les champs possédant des astérisques rouges (Etablissement, 

commune). Le circuit s’affichera juste en dessous afin de savoir si vous arrêt est sur le trajet déjà existant. 

https://www.mooj.fr/transports-collectifs/transport-scolaire/point-de-montee-2/
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Vous venez de terminer de répondre aux questions et ce message s’affiche : 

 

 

 

 

Vous ne pouvez donc pas prétendre à une nouvelle création d’arrêt, vous ne respectez pas les critères demandés. 

Vous devrez choisir l’arrêt le plus proche ou celui qui pourrait mieux convenir afin d’inscrire votre enfant. 

 

Ou 

 

Le message ci-dessous s’affiche : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez donc passer à l’étape suivante, envoyer la localisation de l’arrêt que vous souhaitez créer. 

Pour cela, deux choix s’offrent à vous, cliquer sur : 

-  

 

Ou 

 

-                              qui aura déjà été enregistrée sur votre ordinateur. 

 

 

Une fois la photo téléchargée, vous pouvez remplir le formulaire ci-après  

 

Vous recevrez ensuite un mail récapitulatif de votre demande  

(Accompagnée de la pièce jointe que vous aurez envoyée). 

 

Votre demande sera ensuite étudiée en fonction du calendrier suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 


